
Les	plages	et	le	bon
voisinage

Les	 jours	chauds	des	derniers	 jours	nous	rappellent	à	quel	point
nous	 sommes	 privilégiés	 d'avoir	 accès	 à	 l'eau	 à	 partir	 de	 nos
plages.	 Ce	 faisant,	 nous	 sommes	 nombreux	 à	 profiter	 de	 ces
installations	 en	même	 temps,	 c'est	 pourquoi	 des	 règles	 de	 bon
fonctionnement	 ont	 été	mis	 en	 place	 afin	 de	 s'assurer	 du	 bien-
être	de	tous.

Une	surveillante	de	plages
dédiée	



Madame	Laure	Pinto	est	notre	dévouée	surveillante	de	plages.
Elle	prend	à	coeur	sa	fonction	et	s'assure	que	les	règles	soient
respectées.	 Vous	 la	 croiserez	 sûrement	 à	 plusieurs	 reprises
car	 elle	 sillonnent	 les	 plages	 et	 vérifie,	 entre	 autres,	 que	 les
utilisateurs	 ont	 leur	 carte	 de	 membre.	 Pour	 lui	 faciliter	 la
tâche,	on	vous	demande	de	bien	collaborer	en	tout	temps	en
observant	les	consignes.	

Petit	rappel	concernant	les
chiens	aux	plages

Nos	amis	canins	sont	les	bienvenus	aux	plages	en	autant	qu'ils
soient	tenus	en	laisse.	Ils	n'ont	pas	accès	à	l'eau	des	plages	1
à	4.	Toutefois,	les	chiens	ont	la	liberté	de	se	rafraîchir	à
l'étang	du	Grand	Duc.

Les	règles	en	un	coup	d'oeil

Vous	trouverez	ces	affiches	aux	différentes	plages.	Prenez	le
temps	de	bien	les	lire	et	surtout,	de	bien	les	respecter.	

Le	bon	voisinage,	c'est	l'affaire	de	tous	!
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